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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT  
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(28.10.2014)

Monsieur le Président,
A la demande du Ministre de l’Economie, j’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe le projet 

de règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en saisir la Conférence des 
Présidents.

Je joins en annexe le texte du projet, l’exposé des motifs, le commentaire des articles, la fiche 
d’évaluation d’impact, la fiche financière, un texte coordonné, le tableau de correspondance ainsi que 
le texte de la directive 2014/93/UE.

L’avis de la Chambre de Commerce a été demandé et vous parviendra dès réception. 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations  
 avec le Parlement, 
 Fernand ETGEN

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal a pour objet de transposer en droit national la directive 
2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative 
aux équipements marins. Cette dernière a été transposée en droit national par le règlement grand-ducal 
du 22 juin 2000. La directive 96/98/CE a été modifiée depuis son adoption par les directives 2001/53/
CE, 2002/75/CE, 2008/67/CE, 2009/26/CE, 2010/68/UE, 2011/75/UE, 2012/32/UE et 2013/52/CE 
respectivement transposées en droit luxembourgeois par les règlements grand-ducaux du 31 janvier 
2003, du 11 décembre 2003, du 7 mai 2009, du 14 avril 2010, du 27 avril 2012 et du 13 juin 2013.

La directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins est entrée en vigueur en février 
1997. Elle a pour but de supprimer les entraves aux échanges dans le marché intérieur européen en ce 
qui concerne les équipements marins en harmonisant les législations nationales des Etats membres. 
Sont visés en priorité les équipements marins dont les principales conventions internationales exigent 
qu’ils soient obligatoirement mis à bord et qu’ils soient approuvés par les autorités nationales en 
conformité avec les normes de sécurité définies par les conventions et résolutions internationales.

Depuis la dernière mise à jour de la directive en janvier 2013, des modifications aux conventions 
internationales ainsi qu’aux normes d’essai sont entrées en vigueur. Il convenait donc de modifier la 
directive 96/98/CE en conséquence afin de mettre la législation communautaire en harmonie avec la 
réglementation internationale. Il faut souligner que les mesures prévues par la directive en question 
sont conformes à l’avis du comité pour la sécurité maritime et la prévention de la pollution par les 
navires (COSS).

Le présent projet de règlement grand-ducal reprend les dispositions de la directive 2014/93/UE qui 
se limite à remplacer l’annexe A de la directive 96/98/CE. Celle-ci contient tous les équipements marins 
qui doivent obligatoirement être approuvés avant d’être mis à bord d’un navire communautaire.

En ce qui concerne les conventions internationales, le Commissariat aux affaires maritimes voudrait 
préciser que la Convention SOLAS a été publiée au Mémorial par la loi du 9 novembre 1990 portant 
approbation de certaines conventions internationales en matière maritime (A n° 58 du 12/11/1990). 
Depuis, les amendements à cette convention ont été systématiquement publiés au Mémorial par les 
arrêtés suivants:
– Arrêté grand-ducal du 13 juillet 1993 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 

Conventions internationales en matière maritime (A n° 58 du 29/07/1993);
– Arrêté grand-ducal du 27 septembre 1994 portant publication d’un certain nombre d’amendements 

aux Conventions internationales en matière maritime (A n° 110 du 16/12/1994);
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– Arrêté grand-ducal du 22 juin 1998 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime (A n° 57 du 22/07/1998);

– Arrêté grand-ducal du 23 mai 2003 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime (A n° 82 du 17/06/2003);

– Arrêté grand-ducal du 31 mars 2004 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime (A n° 63 du 30/04/2004);

– Arrêté grand-ducal du 31 juillet 2006 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime (A n° 143 du 18/08/2006);

– Arrêté grand-ducal du 17 juin 2008 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime (A n° 95 du 09/07/2008);

– Arrêté grand-ducal du 15 septembre 2011 portant publication d’un certain nombre d’amendements 
aux Conventions internationales en matière maritime (A n° 207 du 4/10/2011);

– Arrêté grand-ducal du 3 décembre 2011 portant publication d’un certain nombre d’amendements 
aux Conventions internationales en matière maritime. (A n°275 du 27/12/2011).

– Arrêté grand-ducal du 8 janvier 2013 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime. (A n°8 du 16/01/2013).

– Arrêté grand-ducal du 10 janvier 2014 portant publication d’un certain nombre d’amendements aux 
Conventions internationales en matière maritime. (A n°11 du 22/01/2014).

*

TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL 

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE 
du Conseil relative aux équipements marins;

Vu l’avis de la Chambre de Commerce;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’alinéa 2 de l’article 16 du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 transposant la 
directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements marins ainsi que la 
directive 98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil 
relative aux équipements marins est modifié comme suit:

„Sont d’application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE:
Annexe A.1:  Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d’essai détaillées dans les instru-

ments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE de la Commission 
du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements 
marins;

Annexe A.2:  Equipements pour lesquels il n’existe pas de normes d’essai détaillées dans les ins-
truments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE précitée;

Annexe B:  Modules d’évaluation de la conformité;
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Annexe C:  Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la notifica-
tion des organismes;

Annexe D:  Marquage de conformité.“

Art. 2. L’article 16bis du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 précité est remplacé par 
le texte suivant:

„Un équipement mentionné dans l’Annexe A.1 à la première colonne ou comme ayant été trans-
féré de l’Annexe A.2, qui a été fabriqué avant le 14 août 2015 conformément aux procédures 
d’approbation de type déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et conservé 
à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois jusqu’au 14 août 2017.“

Art. 3. Notre Ministre de l’Economie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié 
au Mémorial.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er
L’article 1er modifie la référence aux annexes afin de tenir compte de la directive 2014/93/UE ici 

transposée et de tenir ainsi compte des amendements aux conventions internationales ainsi qu’aux 
normes d’essai adoptés depuis la dernière modification de la directive.

Ad article 2
L’article 2 donne un délai supplémentaire pour la mise sur le marché des nouveaux instruments qui 

ont été ajoutés à la liste des équipements marins repris dans l’annexe. Pour peu qu’ils aient été fabriqués 
avant le 4 décembre 2014, ils peuvent être mis sur le marché ou conservé à bord des navires battant 
pavillon luxembourgeois jusqu’au 14 août 2017.

Pour rappel, l’annexe A.1 reprend la liste des équipements pour lesquels des normes internationales 
ont été adoptées. Tous ces équipements mis à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois doivent 
être conformes aux prescriptions de la directive. Le délai supplémentaire prévu à l’article 2 a pour but 
de permettre la liquidation des instruments déjà produits et se trouvant dans les stocks des 
constructeurs.

Ad article 3
Cet article n’appelle pas de commentaires particuliers.

*

TABLEAU DE CORRESPONDANCE

Directive 2014/93/UE Projet de règlement grand-ducal
Article 1 Article 1
Article 2 Article 2
Article 3 Non transposé
Article 4 Non transposé
Article 5 Non transposé

*
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FICHE FINANCIERE 

(art. 79. de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le Budget,  
la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de règlement grand-ducal ne comporte pas de dispositions dont l’application est susceptible 
de grever le budget de l’Etat.

*

TEXTE COORDONNE

Version consolidée prenant en compte les directives suivantes:
– 96/98/CE
– 98/85/CE
– 2001/53/CE 
– 2002/75/CE 
– 2002/84/CE (Comité COSS)
– 2008/67/CE 
– 2009/26/CE 
– 2010/68/UE 
– 2011/75/UE 
– 2012/32/UE 
– 2013/52/UE 
– 2014/93/UE

Texte

Art. 1er. Aux fins du présent règlement, on entend par:
a) „annexes A, A1, A2, B, C, D“: les annexes de la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 

1996 relative aux équipements marins, telle que celle-ci a été modifiée par la suite;
b) „procédures d’évaluation de la conformité“: les procédures définies à l’article 8 du présent règlement 

et à l’annexe B;
c) „équipements“: les articles énumérés aux annexes A.1 et A.2 qui doivent être mis à bord, pour y 

être utilisés, conformément aux instruments internationaux ou qui sont mis à bord volontairement, 
pour y être utilisés, et pour lesquels l’approbation du commissaire aux affaires maritimes est requise 
conformément aux instruments internationaux;

d) „équipements de radiocommunications“: les équipements prescrits par le chapitre IV de la conven-
tion SOLAS de 1974, dans sa version actualisée, et les appareils émetteurs-récepteurs radiotélépho-
niques à ondes métriques des engins de sauvetage prescrits par la règle 111/6.2.1 de ladite 
convention;

e) „conventions internationales“:
– la convention internationale de 1966 sur les lignes de charge (LC 66),
– la convention de 1972 sur le règlement international pour prévenir les abordages en mer 

(COLREG),
– la convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL),
et
– la convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS),
– ainsi que leurs protocoles et modifications dans leurs versions actualisées;

f) „instruments internationaux“: les conventions internationales applicables ainsi que les résolutions 
et circulaires applicables de l’Organisation maritime internationale (OMI) et les normes d’essai 
internationales en la matière;
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g) „marquage“: le symbole visé à l’article 9 du présent règlement et reproduit à l’annexe D;
h) „organisme notifié“: tout organisme désigné par le ministre conformément à l’article 7;
i) „mis à bord“: installé ou placé à bord d’un navire;
j) „certificats de sécurité“: les certificats délivrés par le Grand-Duché du Luxembourg ou en son nom 

conformément aux conventions internationales;
k) „navire“: tout navire relevant du champ d’application des conventions internationales, étant entendu 

que cette définition ne couvre pas les navires de guerre;
l) „navire communautaire“: tout navire pour lequel les certificats de sécurité sont délivrés par les 

Etats membres de l’Union européenne ou en leur nom en vertu des conventions internationales. 
La présente définition ne couvre pas les cas dans lesquels une administration d’un Etat membre 
de l’Union européenne délivre un certificat pour un navire à la demande d’une administration d’un 
pays tiers;

m) „navire neuf“: tout navire dont la quille est posée ou qui se trouve à un stade de construction 
équivalent à la date ou après le 17 février 1997. Aux fins de la présente définition, on entend par 
„stade de construction équivalent“, le stade auquel:
i) la construction identifiable à un navire particulier commence
et
ii) le montage du navire a commencé, employant au moins 50 tonnes, ou 1 % de la masse estimée 

de tous les matériaux de structure si cette dernière valeur est inférieure;
n) „navire existant“: tout navire qui n’est pas un navire neuf;
o) „normes d’essai“: les normes arrêtées par:

– l’Organisation maritime internationale (OMI),
– l’Organisation internationale de normalisation (ISO),
– la Commission électrotechnique internationale (CEI),
– le Comité européen de normalisation (CEN),
– le Comité européen de normalisation électrotechnique (Cenélec)
et
– l’Institut européen de normalisation des télécommunications (ETSI),

 dans leurs versions actualisées et élaborées conformément aux conventions internationales et aux 
résolutions et circulaires pertinentes de l’OMI afin de définir les méthodes d’essai et les résultats 
des essais, mais exclusivement sous la forme visée à l’annexe A;

p) „approbation de type“: les procédures d’évaluation des équipements produits, conformément aux 
normes d’essai pertinentes, ainsi que la délivrance du certificat approprié;

q) „loi du 9 novembre 1990“: loi du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public 
maritime luxembourgeois, modifiée par la loi du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et 
pénal pour la marine marchande et la loi du 17 juin 1994 modifiant et complétant la loi du  
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois;

r) „ministre“: le membre du gouvernement ayant les affaires maritimes dans ses attributions. 

Art. 2. 1. Le présent règlement s’applique aux équipements mis, pour y être utilisés, à bord:
a) d’un navire neuf battant pavillon luxembourgeois, que celui-ci se trouve ou non à l’intérieur de 

l’Union européenne au moment de sa construction;
b) d’un navire battant pavillon luxembourgeois existant:

– lorsque de tels équipements ne se trouvaient pas à bord antérieurement
ou
– lorsque les équipements antérieurement mis à bord sont remplacés, sauf si les conventions inter-

nationales en disposent autrement,
que le navire se trouve ou non à l’intérieur de l’Union européenne au moment où les équipements sont 
mis à bord.
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2. Le présent règlement ne s’applique pas aux équipements déjà mis à bord d’un navire à la date du 
17 février 1997.

3. Nonobstant le fait que les équipements visés au paragraphe 1 peuvent, aux fins de la libre circu-
lation, relever du champ d’application de directives autres que la directive 96/98/CE, et notamment 
des directives 89/336/ CEE du Conseil, du 3 mai 1989, concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives à la comptabilité électromagnétique et 89/686/CEE du Conseil, du  
21 décembre 1989, concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux 
équipements de protection individuelle, les équipements en question sont uniquement soumis aux 
dispositions du présent règlement, à l’exclusion de toutes les autres directives, aux fins de ladite libre 
circulation.

Art. 3. Lors de la délivrance ou du renouvellement des certificats de sécurité appropriés, le com-
missaire aux affaires maritimes, conformément aux articles 65 et 67 de la loi du 9 novembre 1990, 
s’assure que les équipements mis à bord des navires battant pavillon luxembourgeois pour lesquels des 
certificats de sécurité ont été délivrés au nom du Grand-Duché de Luxembourg sont conformes aux 
exigences du présent règlement.

Art. 4. 1. Les équipements énumérés à l’annexe A.1 et mis à bord d’un navire battant pavillon 
luxembourgeois à la date du 1er janvier 1999 ou après cette date doivent être conformes aux prescrip-
tions applicables des instruments internationaux visés à l’annexe précitée.

2. La conformité des équipements aux prescriptions applicables des conventions internationales et 
des résolutions et circulaires pertinentes de l’Organisation maritime internationale est exclusivement 
prouvée conformément aux normes d’essai pertinentes et aux procédures d’évaluation de la conformité 
visées à l’annexe A.1. Pour tous les équipements énumérés à l’annexe A.1 pour lesquels tant les normes 
d’essai de la CEI que celles de l’ETSI sont indiquées, ces normes constituent deux options possibles 
et le fabricant ou son mandataire agréé établi dans l’Union européenne peut déterminer laquelle des 
deux doit être utilisée.

3. Les équipements énumérés à l’annexe A.1 et dont la fabrication est antérieure à la date du  
1er janvier 1999 peuvent également être mis sur le marché et mis à bord d’un navire battant pavillon 
luxembourgeois dont les certificats ont été délivrés au nom du Grand-Duché du Luxembourg confor-
mément aux conventions internationales et sur la base de l’article 65 de la loi du 9 novembre 1990, et 
ce pendant deux ans à compter de la date précitée, pour autant que ces équipements aient été fabriqués 
conformément aux procédures d’approbation de type déjà en vigueur sur le territoire du Grand-Duché 
du Luxembourg avant l’adoption du présent règlement.

Art. 5. 1. Le ministre ne peut pas interdire la mise sur le marché d’équipements visés à  
l’annexe A.1 qui portent le marquage ou sont conformes pour d’autres motifs aux dispositions du 
présent règlement. Le commissaire aux affaires maritimes ne peut pas interdire la mise à bord d’un 
navire battant pavillon luxembourgeois d’équipements visés à l’annexe A.1 qui portent le marquage 
ou sont conformes pour d’autres motifs aux dispositions du présent règlement. Les certificats de sécurité 
y afférents sont délivrés ou renouvelés.

2. Une autorisation d’utilisation de fréquences doit être délivrée par l’Institut Luxembourgeois de 
Régulation conformément au règlement des radiocommunications de l’Union internationale des 
télécommunications.

Art. 6. 1. Lors du transfert d’un navire neuf non immatriculé dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne vers le registre public maritime luxembourgeois, ce navire est soumis à une inspection, telle que 
prévue à l’article 61 de la loi du 9 novembre 1990. Cette inspection permet d’établir que l’état effectif 
des équipements correspond aux certificats de sécurité dont le navire est porteur et que ses équipements 
sont: soit conformes aux dispositions du présent règlement et porteur du marquage correspondant, soit 
équivalents aux équipements de type approuvés conformément au présent règlement. 

L’appréciation de l’équivalence appartient au commissaire aux affaires maritimes qui agira le cas 
échéant suivant la procédure indiquée aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990.
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2. A défaut de porter le marquage ou d’être jugés équivalents par le commissaire aux affaires mari-
times, les équipements visés doivent être remplacés.

3. Pour les équipements qui sont jugés équivalents conformément au présent article, le commissaire 
aux affaires maritimes délivre un certificat, conformément à l’article 65 de la loi du 9 novembre 1990, 
qui doit à tout moment accompagner l’équipement et qui contient l’autorisation de mettre l’équipement 
à bord du navire ainsi que les restrictions ou dispositions éventuelles relatives à son utilisation.

4. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer indûment 
avec les exigences du spectre des radiofréquences.

Art. 7. 1. Le ministre notifie à la Commission européenne et aux autres Etats membres les orga-
nismes qu’il a chargés d’exécuter suivant la procédure visée à l’article 8 ainsi que les tâches spécifiques 
qui ont été assignées à ces organismes notifiés et les numéros d’identification qui leur ont été attribués 
au préalable par la Commission européenne. Chaque organisme soumet au ministre qui envisage de le 
désigner des informations exhaustives et des preuves relatives au respect des critères définis à  
l’annexe C.

2. Le ministre fait effectuer, au moins tous les deux ans, par l’administration ou par un organisme 
extérieur impartial proposé par le commissaire aux affaires maritimes, un audit concernant les missions 
dont les organismes notifiés s’acquittent en son nom. Cet audit garantit que chaque organisme notifié 
continue à satisfaire aux critères énumérés à l’annexe C.

3. La notification sera annulée s’il est constaté que l’organisme notifié ne satisfait plus aux critères 
énumérés à l’annexe C. Le ministre en informe immédiatement la Commission européenne et les autres 
Etats membres de l’Union européenne.

Art. 8. 1. La procédure d’évaluation de la conformité, définie en détail à l’annexe B consiste en:
i) un examen „CE de type“ (module B) et, préalablement à la mise sur le marché de l’équipement et 

suivant le choix fait par le fabricant ou son mandataire agréé établi dans l’Union européenne parmi 
les possibilités indiquées à l’annexe A.1, tous les équipements doivent être soumis:
a) à la déclaration CE de conformité au type (module C)
 ou
b) à la déclaration CE de conformité au type (assurance qualité production) (module D)
 ou
c) à la déclaration CE de conformité au type (assurance qualité produits) (module E)
 ou
d) à la déclaration CE de conformité au type (vérification sur produits) (module F),

ii) une assurance qualité CE complète (module H).

2. La déclaration de conformité au type est faite par écrit et contient les informations indiquées à 
l’annexe B.

3. Au cas où des équipements sont produits à la pièce ou en petites quantités et non pas en série ou 
en grand nombre, la procédure d’évaluation de la conformité peut consister en une vérification CE à 
l’unité (module G).

Art. 9. 1. Les équipements visés à l’annexe A.1 qui sont conformes aux instruments internationaux 
pertinents et qui sont fabriqués conformément aux procédures d’évaluation de la conformité doivent 
porter le marquage apposé par le fabricant ou par son mandataire agréé établi dans l’Union 
européenne.

2. Le marquage est suivi du numéro d’identification de l’organisme notifié qui a exécuté la procédure 
d’évaluation de la conformité lorsque cet organisme intervient dans la phase de contrôle de la produc-
tion, ainsi que des deux derniers chiffres de l’année au cours de laquelle le marquage a été apposé. Le 
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numéro d’identification de l’organisme notifié est apposé sous la responsabilité de celui-ci, soit par 
l’organisme lui-même, soit par le fabricant ou son mandataire agréé établi dans l’Union européenne.

3. Le graphisme du marquage à utiliser est indiqué à l’annexe D.

4. Le marquage est apposé sur l’équipement ou sur sa plaque signalétique de façon à rester visible, 
lisible et indélébile tout au long de la durée de vie prévisible de l’équipement. Toutefois, lorsque la 
nature de l’équipement ne le permet pas ou ne le justifie pas, le marquage est apposé sur l’emballage, 
sur une étiquette ou sur une brochure d’accompagnement.

5. Il est interdit d’apposer tout autre marquage ou inscription susceptible de tromper les tiers sur la 
signification et sur le graphisme du marquage visé dans le présent règlement.

6. Le marquage s’effectue à la fin de la phase de production.

Art. 10. 1. Nonobstant l’article 5, le ministre peut prendre les mesures nécessaires pour garantir que 
des contrôles par échantillonnage soient effectués sur les équipements porteurs du marquage se trouvant 
sur le marché et n’ayant pas encore été mis à bord, afin d’en vérifier la conformité au présent règlement. 
Les frais de contrôles par échantillonnage qui ne sont pas prévus dans les modules d’évaluation de la 
conformité à l’annexe B sont à la charge du budget de l’Etat.

2. Nonobstant l’article 5, après la mise à bord d’un équipement conforme aux dispositions du présent 
règlement sur un navire battant pavillon luxembourgeois, une évaluation de cet équipement par le 
commissaire aux affaires maritimes, est autorisée lorsque des essais de fonctionnement à bord sont 
exigés par les instruments internationaux pour des raisons de sécurité et/ou de prévention de la pollu-
tion, sous réserve que ces essais ne fassent pas double emploi avec les procédures d’évaluation de la 
conformité déjà exécutées. L’appréciation appartient au commissaire aux affaires maritimes qui agira, 
le cas échéant, suivant la procédure indiquée aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990. Le 
commissaire aux affaires maritimes peut exiger que le fabricant de cet équipement, son mandataire 
agréé établi dans la Communauté ou la personne responsable de leur mise sur le marché dans l’Union 
européenne fournisse les rapports d’inspection/d’essai.

Art. 11. 1. Lorsqu’il est constaté, par voie d’inspection ou de toute manière, qu’un équipement visé 
à l’annexe A.1, bien qu’il soit porteur du marquage et correctement installé, entretenu et affecté à 
l’usage pour lequel il a été conçu, est susceptible de mettre en danger la santé et/ou la sécurité de 
l’équipage, des passagers et, le cas échéant, d’autres personnes, ou de nuire à l’environnement marin, 
le commissaire aux affaires maritimes en est informé. Il proposera au ministre de prendre toutes les 
mesures provisoires appropriées afin de retirer l’équipement en question du marché ou d’interdire ou 
de restreindre sa mise sur le marché ou son utilisation à bord d’un navire pour lequel il délivre le 
certificat de sécurité. Le ministre informe immédiatement les autres Etats membres de l’Union euro-
péenne et la Commission européenne de cette mesure en indiquant les motifs de cette décision et, en 
particulier, si la non-conformité au présent règlement est due:
a) au non-respect de l’article 4 paragraphes 1 et 2;
b) à l’application incorrecte des normes d’essai visées à l’article 4 paragraphes 1 et 2 et
c) à des défauts inhérents aux normes, d’essai elles-mêmes.

2. Lorsqu’un équipement non conforme porte le marquage, le ministre prend les mesures appropriées 
et en informe la Commission européenne et les autres Etats membres de l’Union européenne.

Art. 12. Tout organisme agissant au nom du Grand-Duché du Luxembourg, conformément aux 
articles 67 et 68 de la loi du 9 novembre 1990, qui constate, par voie d’inspection ou de toute manière, 
un manquement aux prescriptions du présent règlement doit en informer le Commissariat aux affaires 
maritimes.

Art. 13. 1. Nonobstant l’article 4, dans des circonstances exceptionnelles d’innovation technique, 
le commissaire aux affaires maritimes peut autoriser, la mise à bord d’un navire battant pavillon luxem-
bourgeois d’un équipement non conforme aux procédures d’évaluation de la conformité s’il est établi 
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par voie d’essais ou par tout autre moyen, que l’équipement en question est au moins aussi efficace 
qu’un équipement conforme aux procédures d’évaluation de la conformité. L’appréciation de l’équi-
valence est effectuée suivant la procédure indiquée aux articles 67 ou 68 de la loi du 9 novembre 1990.

2. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer indûment 
avec les exigences du spectre des radiofréquences suivant la procédure indiquée aux articles 67 ou 68 
de la loi du 9 novembre 1990.

3. Ces procédures d’essai ne font aucune distinction entre les équipements fabriqués au Grand-Duché 
du Luxembourg et ceux qui sont fabriqués dans d’autres Etats.

4. Pour les équipements relevant du présent article, le commissaire aux affaires maritimes délivre 
un certificat qui doit à tout moment accompagner l’équipement et qui contient l’autorisation donnée 
de mettre à bord l’équipement sur le navire ainsi que les restrictions ou dispositions éventuelles relatives 
à son utilisation.

5. Dans le cas où le commissaire aux affaires maritimes autorise la mise à bord, sur un navire battant 
pavillon luxembourgeois, d’un équipement relevant du présent article, le ministre communique sans 
délai à la Commission et aux autres Etats membres de l’Union européenne les données y afférentes 
ainsi que les rapports relatifs à l’ensemble des essais, des évaluations et des procédures d’évaluation 
pertinents de la conformité.

6. Lorsqu’un navire ayant à son bord des équipements qui entrent dans le champ d’application du 
paragraphe 1 est transféré sous pavillon luxembourgeois, le commissaire aux affaires maritimes peut 
prendre les mesures nécessaires, parmi lesquelles peuvent figurer des essais et des démonstrations 
pratiques, afin de s’assurer que les équipements sont au moins aussi efficaces que ceux qui sont 
conformes aux procédures d’évaluation de la conformité.

Art. 14. 1. Nonobstant l’article 4, aux fins d’essai et d’évaluation des équipements et seulement 
lorsque les conditions ci-après sont remplies, le commissaire aux affaires maritimes peut autoriser la 
mise à bord sur un navire battant pavillon luxembourgeois, d’un équipement non conforme aux pro-
cédures d’évaluation de la conformité et ne relevant pas de l’article 13:
a) l’équipement bénéficie d’un certificat, délivré par le commissaire aux affaires maritimes, qui doit à 

tout moment accompagner l’équipement et qui contient l’autorisation donnée de mettre l’équipement 
à bord du navire battant pavillon luxembourgeois ainsi que les restrictions ou dispositions éventuelles 
relatives à son utilisation;

b) l’autorisation doit être limitée à une courte période;
c) l’équipement ne peut être utilisé en lieu et place d’un équipement qui satisfait aux exigences du 

présent règlement et ne peut pas remplacer un tel équipement, qui doit demeurer à bord du navire 
battant pavillon luxembourgeois en bon état et prêt à être utilisé immédiatement.

2. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer indûment 
avec les exigences du spectre des radiofréquences.

Art. 15. 1. Lorsque l’équipement doit être remplacé dans un port situé en dehors de l’Union euro-
péenne et dans des circonstances exceptionnelles qui doivent être dûment justifiées auprès du commis-
saire aux affaires maritimes, où l’embarquement d’un équipement ayant reçu une approbation „CE de 
type“ n’est pas possible pour des raisons de temps, de retard ou de coût, un équipement différent peut 
être mis à bord suivant la procédure définie ci-dessous:
a) l’équipement est accompagné d’une documentation délivrée par une organisation reconnue équiva-

lente à un organisme notifié dans le cas où un accord a été conclu entre l’Union européenne et le 
pays tiers concerné au sujet de la reconnaissance mutuelle d’organisations de ce type.

b) dans les cas où il s’avérerait impossible de respecter les dispositions du point a), un équipement 
accompagné d’une documentation délivrée par un Etat membre de l’OMI qui est partie aux conven-
tions applicables et certifiant sa conformité aux dispositions pertinentes de l’OMI peut être embar-
qué, sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3.
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2. Le commissaire aux affaires maritimes est immédiatement informé de la nature et des caractéris-
tiques de cet autre équipement.

3. Le commissaire aux affaires maritimes s’assure à la première occasion que l’équipement visé au 
paragraphe 1 ainsi que la documentation relative aux essais de cet équipement sont conformes aux 
prescriptions applicables des instruments internationaux et du présent règlement.

4. Pour ce qui est des équipements de radiocommunications, ils ne peuvent pas interférer indûment 
avec les exigences du spectre de radiofréquences.

Art. 16. Les annexes de la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équi-
pements marins font partie intégrante du présent règlement grand-ducal. Ces annexes et leurs modifi-
cations ne sont pas publiées au Mémorial, la publication au Journal officiel des Communautés 
européennes en tenant lieu.

Sont d’application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE:
Annexe A.1: Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d’essai détaillées dans les instru-

ments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE de la Commission 
du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements 
marins;

Annexe A.2: Equipements pour lesquels il n’existe pas de normes d’essai détaillées dans les instru-
ments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE précitée;

Annexe B:  Modules d’évaluation de la conformité;
Annexe C:  Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la notification 

des organismes;
Annexe D:  Marquage de conformité.

Art. 16bis. „Un équipement mentionné dans l’Annexe A.1. à la première colonne ou comme ayant 
été transféré de l’Annexe A.2, qui a été fabriqué avant le 14 août 2015 conformément aux procédures 
d’approbation de type déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et conservé 
à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois jusqu’au 14 août 2017.“

Art. 17. Notre Ministre de l’Economie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié 
au Mémorial.

*
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II 

(Actes non législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2014/93/UE DE LA COMMISSION 

du 18 juillet 2014 

modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements marins ( 1 ), et notamment son 
article 17, 

considérant ce qui suit: 

(1) Aux fins de la directive 96/98/CE, les conventions internationales et les normes d’essai doivent s’appliquer dans 
leur version actualisée. 

(2) Plusieurs amendements aux conventions internationales et aux normes d’essai internationales applicables sont 
entrés en vigueur depuis l’adoption du dernier acte législatif modifiant la directive 96/98/CE. Il y a lieu d’intégrer 
ces modifications dans la directive 96/98/CE. 

(3) Au cours de la même période, l’Organisation maritime internationale et les organismes européens de normalisation 
ont également adopté des normes, y compris des normes d’essai détaillées, pour plusieurs équipements qui figurent 
à l’annexe A.2 de la directive 96/98/CE ou qui, bien que non mentionnés dans cette annexe, sont considérés 
comme entrant en ligne de compte pour l’application de ladite directive. Il convient dès lors, selon le cas, d’inclure 
lesdits équipements dans l’annexe A.1 ou de les transférer de l’annexe A.2 dans l’annexe A.1. 

(4) La directive 96/98/CE devrait dès lors être modifiée en conséquence. 

(5) Il est raisonnable de permettre que les équipements nouvellement soumis aux exigences harmonisées en vertu de la 
présente directive et fabriqués avant l’expiration du délai fixé pour la mise en œuvre de la présente directive soient 
mis sur le marché et placés à bord des navires battant pavillon d’un État membre pendant une période transitoire. 

(6) Les mesures prévues par la présente directive sont conformes à l’avis du comité pour la sécurité maritime et la 
prévention de la pollution par les navires (COSS), 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

L’annexe A de la directive 96/98/CE est remplacée par le texte de l’annexe de la présente directive. 

Article 2 

Un équipement mentionné dans la colonne 1 de l’annexe A.1 comme ayant été transféré de l’annexe A.2, qui a été 
fabriqué avant le 14 août 2015 conformément aux procédures d’approbation de type déjà en vigueur avant cette date à 
l’intérieur du territoire d’un État membre, peut être maintenu sur le marché et conservé à bord d’un navire de l’Union 
européenne jusqu’au 14 août 2017.

( 1 ) JO L 46 du 17.2.1996, p. 25.
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Article 3 

1. Les États membres adoptent et publient les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires 
pour se conformer à la présente directive au plus tard le 14 août 2015. Ils communiquent immédiatement à la 
Commission le texte de ces dispositions. 

Ils appliquent ces dispositions à compter du 14 août 2015. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 4 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Article 5 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 2014. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO
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No 67361

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T  
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 
98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins 

(Dir. 2014/93)

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(5.12.2014)

Le projet de règlement grand-ducal sous avis, qui trouve sa base légale dans la loi modifiée du  
9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que la sanction 
des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transport, a pour objet la transposition en droit national de la directive  
2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative 
aux équipements marins (ci-après respectivement dénommées „la Directive 2014/93/UE“ et „la 
Directive 96/98/CE“).

Les équipements marins représentent une part importante de la valeur d’un navire. Leur qualité et 
leur bon fonctionnement constituent des éléments cruciaux pour la sécurité du navire et de son équi-
page, ainsi que pour la prévention des accidents maritimes et de la pollution de l’environnement marin. 
Il apparaît dès lors essentiel que l’Etat du pavillon veille à assurer la conformité des équipements mis 
à bord des navires par rapport aux dernières prescriptions et normes applicables en la matière.

Afin de prendre en compte les récentes modifications apportées à certaines conventions internatio-
nales en matière maritime ainsi qu’aux normes d’essai applicables aux équipements marins adoptées 
par l’Organisation maritime internationale et les organismes européens de normalisation, la Directive 
2014/93/UE a remplacé l’annexe A de la Directive 96/98/CE énumérant tous les équipements marins 
devant obligatoirement être approuvés avant d’être mis à bord d’un navire.

Le projet de règlement grand-ducal sous avis procède par conséquent à la modification des  
articles 16 alinéa 2 et 16bis du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 transposant la Directive 
96/98/CE.

La Chambre de Commerce salue le travail de transposition fidèle et rapide de la Directive  
2014/93/UE effectué par les auteurs du projet de règlement grand-ducal sous avis alors que le délai de 
transposition est fixé au 14 août 2015.

La Chambre de Commerce n’a pas d’observations à formuler, et s’en tient à l’exposé des motifs qui 
explique clairement le cadre et les objectifs du présent projet de règlement grand-ducal.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver le 
projet de règlement grand-ducal sous avis.

15.1.2015
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No 67362

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T  
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 
98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins 

(Dir. 2014/93)

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(24.2.2015)

Par dépêche du 29 octobre 2014, le Premier ministre, ministre d’État, a saisi le Conseil d’État du 
projet de règlement grand-ducal sous objet, élaboré par le ministre de l’Économie.

Au texte du projet de règlement grand-ducal proprement dit étaient joints un exposé des motifs, un 
commentaire des articles, une fiche financière, une fiche d’évaluation d’impact, le texte de la directive 
2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative 
aux équipements marins qu’il s’agit de transposer, un tableau de correspondance entre les dispositions 
européennes à transposer et celles du projet de règlement grand-ducal sous examen ainsi qu’un texte 
coordonné du règlement modifié du 22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE du Conseil du  
20 décembre 1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 98/85/CE de la Commission 
du 11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins qui 
intègre les dispositions du règlement en projet.

Par dépêche du 11 décembre 2014, le Conseil d’État a reçu l’avis de la Chambre de commerce.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

La directive 2014/93/UE à transposer s’insère dans une longue série de directives édictées par la 
Commission européenne en vue d’aligner la directive 96/98/CE aux conventions internationales et aux 
normes d’essai applicables en matière d’équipements marins.

Dans cet ordre d’idées cette directive prévoit plus particulièrement de remplacer l’annexe A de la 
directive 96/98/CE par une nouvelle version actualisée des normes internationales à appliquer, qui est 
reprise en annexe de la directive.

Aux termes de l’article 3 de la directive, les États membres de l’Union européenne sont tenus d’appli-
quer celle-ci à partir du 14 août 2015.

*

17.3.2015
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

EXAMEN DES ARTICLES

Préambule
Au troisième visa, il y a lieu d’écrire „Chambre de commerce“.
Au cinquième visa il faut écrire „Conférence des présidents de la Chambre des députés“. 
Enfin, au dernier visa, il convient d’écrire „Gouvernement en conseil“.

Article 1er 
Sans observation.

Article 2
Dans le respect des règles légistiques usuellement retenues, il échet de libeller la phrase introductive 

de l’article sous examen ainsi que le début de l’article 16bis du règlement grand-ducal du 22 juin 2000 
comme suit:

„Art. 2. L’article 16bis du règlement grand-ducal précité du 22 juin 2000 est remplacé par le 
texte suivant:

„Art. 16bis. Un équipement … .“.“

Article 3
Sans observation.

Ainsi délibéré en séance plénière, le 24 février 2015.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Viviane ECKER
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No 67363

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T  
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 
98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins 

(Dir. 2014/93)

* * *

SOMMAIRE:
page

Prise de position du Gouvernement
1) Dépêche du Ministre aux Relations avec le Parlement au Pré-
 sident de la Chambre des Députés (3.3.2015) .......................... 1
2) Prise de position du Gouvernement .......................................... 2
3) Texte coordonné ........................................................................ 2

*

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(3.3.2015)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe la prise de position du Commissariat aux affaires 

maritimes relatif à l’avis du Conseil d’Etat du 24 février 2015 concernant le projet de règlement grand-
ducal sous rubrique, position à laquelle se rallie Monsieur le Ministre de l’Economie.

Je joins également en annexe le texte du projet en question tel qu’il sera adopté.
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Pour le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement, 
 Jeff FETTES 
 Premier Conseiller de Gouvernement

*

5.5.2015
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PRISE DE POSITION DU GOUVERNEMENT
• Préambule

Le Conseil d’Etat propose plusieurs corrections typographiques.
Le Commissariat aux affaires maritimes peut accepter ces modifications.

• Article 2
Le Conseil d’Etat propose un libellé qui respecte les règles légistiques usuelles.
Le Commissariat aux affaires maritimes peut accepter cette modification.

*

TEXTE COORDONNE

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives 
ainsi que la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, 
agricole, forestière, sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE 
du Conseil relative aux équipements marins;

Vu l’avis de la Chambre de commerce;

Notre Conseil d’Etat entendu;

De l’assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Economie et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. L’alinéa 2 de l’article 16 du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 transposant 
la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements marins ainsi que la 
directive 98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil 
relative aux équipements marins est modifié comme suit:

„Sont d’application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE:
Annexe A.1: Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d’essai détaillées dans les instru-

ments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE de la Commission 
du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements 
marins;

Annexe A.2: Equipements pour lesquels il n’existe pas de normes d’essai détaillées dans les ins-
truments internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE précitée;

Annexe B: Modules d’évaluation de la conformité;
Annexe C: Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la notifica-

tion des organismes;
Annexe D: Marquage de conformité.“

Art. 2. L’article 16bis du règlement grand-ducal précité du 22 juin 2000 est remplacé par le texte 
suivant:

„Art. 16bis. Un équipement mentionné dans l’Annexe A.1 à la première colonne ou comme ayant 
été transféré de l’Annexe A.2, qui a été fabriqué avant le 14 août 2015 conformément aux procédures 
d’approbation de type déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et conservé 
à bord d’un navire battant pavillon luxembourgeois jusqu’au 14 août 2017.“

Art. 3. Notre Ministre de l’Economie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié 
au Mémorial.
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No 67364

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  R E G L E M E N T  
G R A N D - D U C A L

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 
98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins 

(Dir. 2014/93)

* * *

AVIS DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
(23.4.2015)

A) ANTECEDENTS 

En date du 30 octobre 2014, le projet de règlement grand-ducal a été déposé à la Chambre des 
Députés, étant donné que l’assentiment de la Conférence des Présidents est requis en vertu de la loi 
modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que 
la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, 
forestière, sociale et en matière de transports. Le texte était accompagné d’un exposé des motifs, d’un 
commentaire des articles, d’un tableau de correspondance, ainsi que d’un texte coordonné du règlement 
grand-ducal modifié du 22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 98/85/CE de la Commission du 11 novembre 
1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins (Dir. 2014/93). Une 
fiche financière n’était pas jointe du fait que le texte ne contient pas de dispositions dont l’application 
est susceptible de grever le budget de l’Etat.

Le projet de règlement grand-ducal était renvoyé le 13 novembre 2014 par la Conférence des 
Présidents pour avis à la Commission de l’Economie. 

L’avis de la Chambre de Commerce date du 5 décembre 2014. 
Le Conseil d’Etat a avisé le texte le 24 février 2014. 
La prise de position du gouvernement du 27 février 2015 est parvenue à la Chambre des Députés 

le 15 avril 2015. 
Au cours de sa réunion du 12 mars 2015, la Commission de l’Economie a examiné le dossier et 

décidé d’adresser l’avis qui suit à la Conférence des Présidents. 

*

B) AVIS

L’objet du projet de règlement grand-ducal est la transposition de la directive 2014/93/UE de la 
Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements 
marins. Selon l’exposé des motifs, le projet de règlement grand-ducal „reprend les dispositions de la 
directive 2014/93/UE qui se limite à remplacer l’annexe A de la directive 96/98/CE“. Cette annexe 
„contient tous les équipements marins qui doivent obligatoirement être approuvés avant d’être mis à 
bord d’un navire communautaire“. 

21.5.2015

6736 - Dossier consolidé : 104



2

CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Il s’agit de la neuvième et dernière modification de la directive 96/98/CE, un nouveau régime étant 
en cours d’élaboration. Ce régime sera celui de l’assurance du marché; les équipements marins n’auront 
plus besoin de l’approbation des autorités nationales pour leur mise sur le marché, mais doivent évi-
demment être conformes aux prescriptions communautaires. 

La Commission de l’Economie note que le projet de règlement grand-ducal est une mesure purement 
technique, dont le but est de se conformer, dans l’intérêt de la sécurité, aux nouvelles normes 
applicables. 

Dans son avis du 24 février 2015, le Conseil d’Etat se limite à quelques remarques d’ordre rédac-
tionnel et de légistique. La Commission de l’Economie adopte ces libellés et n’a pas d’observations à 
ajouter. 

Compte tenu de ce qui précède, la Commission de l’Economie recommande à la Conférence des 
Présidents de donner son assentiment au projet de règlement grand-ducal tel qu’il a été adapté.  

*

La Conférence des Présidents fait sien l’avis de la Commission de l’Economie et donne son assen-
timent au projet de règlement grand-ducal tel qu’il a été adapté.

Luxembourg, le 23 avril 2015

 Le Secrétaire général, Le Président de la Chambre des Députés, 
 Claude FRIESEISEN Mars DI BARTOLOMEO
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Session ordinaire 2014-2015 

 
MW/PR  P.V. ECO 09 

 
 

Commission de l'Économie 
 

  

Procès-verbal de la réunion du 12 mars 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Approbation des projets de procès-verbal des réunions du 11 décembre 2014 
et du 25 février 2015 
 

2. 6709 Projet de loi modifiant 
- la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation du marché de 
l'électricité; 
- la loi modifiée du 30 mai 2005 portant 1) organisation de l'Institut 
Luxembourgeois de Régulation; 2) modification de la loi modifiée du 22 juin 
1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat 
 - Rapporteur : Monsieur Frank Arndt 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
 

3. 6710 Projet de loi modifiant la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l'organisation 
du marché du gaz naturel 
 - Rapporteur : Monsieur Frank Arndt 
 
- Examen de l'avis complémentaire du Conseil d'État 
 

4. 6736 Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal modifié du 
22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 
1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 98/85/CE de la 
Commission du 11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil 
relative aux équipements marins (Dir. 2014/93) 
 
- Examen du dossier en vue d'un avis à rédiger pour la Conférence des 
Présidents 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Gérard Anzia, M. Frank Arndt, Mme Simone Beissel, Mme Tess Burton (en 
rempl. de M. Claude Haagen), M. Emile Eicher, M. Félix Eischen, Mme Joëlle 
Elvinger, M. Franz Fayot, M. Max Hahn, Mme Françoise Hetto-Gaasch, M. 
Laurent Mosar 
 
M. Tom Eischen, Commissaire du Gouvernement à l’Énergie ; Mme Carla 
Oliveira, Direction générale Énergie ; M. Gérard Meyer, Direction des marchés 
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de l’énergie ; M. Luc Wilmes, Direction du marché intérieur et de la 
consommation ; du Ministère de l’Économie  
 
Mme Marianne Weycker, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Léon Gloden, M. Roy Reding 
 

* 
 

Présidence : 

 

M. Franz Fayot, Président de la Commission 

* 
 

1. Approbation de projets de procès-verbal 
 
Les projets de procès-verbal ne donnent pas lieu à observation et sont approuvés.  
 
 

2. Projet de loi 6709 

3. Projet de loi 6710 
 
Le Conseil d’État donne son accord aux amendements 1 et 3 à 18 du projet de loi 6709 et 
aux amendements 1,2 et 4 à 17 du projet de loi 6710.  
 
Amendement 2 au projet de loi 6709 – Amendement 3 au projet de loi 6710   
 
Dans ses avis du 11 novembre 2014, le Conseil d’État a considéré la formulation du texte 
comme « peu claire » et s’est interrogé sur « l’impact de la nouvelle disposition sur le 
mécanisme existant » de compensation, ainsi que sur les considérations justifiant « le 
remplacement de l’obligation par une faculté ». Il a aussi fait remarquer que « sur un plan de 
technique juridique, il est encore inédit de prévoir qu’un mécanisme dont l’instauration est 
facultative requiert, pour son fonctionnement, l’adoption d’un règlement grand-ducal ».  
 
Par conséquent, la commission a reformulé le texte et a supprimé la faculté d’instaurer un 
mécanisme de compensation.  
 
Dans ses avis complémentaires du 10 mars 2015, le Conseil d’État réitère ses critiques en 
soulignant que « le texte proposé est dépourvu de toute valeur normative » et rappelle de 
nouveau que « la loi dispose, impose ou interdit ; elle n’énonce pas des préférences ou des 
souhaits ».  
 
Les doutes exprimés par quelques députés concernant la signification, plus précisément les 
éventuelles conséquences, des critiques formulées par le Conseil d’État (refus de la 
dispense du second vote constitutionnel ?) sont dissipés par les auteurs du texte qui 
proposent de maintenir le libellé des dispositions concernées en raison de leur importance 
historique. En effet, la Commission européenne a notamment autorisé en 2009 « le régime 
modifié du Fonds de compensation dans le cadre de l’organisation du marché de l’électricité 
au Luxembourg »

1
 (décision C 43/2002).  

 
Amendement 19 au projet de loi 6709 – Amendement 18 au projet de loi 6710 
 

                                                           
1
 Cf. sous http://www.europaforum.public.lu/fr/actualites/2009/01/aides-etat-com/index.html 
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Dans ses avis du 11 novembre 2014, le Conseil d’État s’oppose formellement au libellé des 
articles 55bis nouveau de la loi modifiée du 1

er
 août 2007 relative à l’organisation du marché 

de l’électricité et 51ter de la loi modifiée du 1
er
 août 2007 relative à l’organisation du marché 

du gaz naturel en rappelant que la reproduction partielle ou intégrale du texte d’un règlement 
européen dans l’ordre juridique interne est contraire aux principes de l’application directe et 
de la primauté des règlements européens et « à l’interdiction faite aux Etats membres par la 
jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne d’altérer la nature juridique des 
dispositions contenues dans les règlements de l’Union » par leur reprise dans le droit 
national. Par ailleurs, le texte « ne répond pas aux obligations assumées par le Luxembourg 
qui doit veiller à adopter des mécanismes nationaux d’application du règlement ». 
 
Dans ses avis complémentaires du 10 mars 2015, le Conseil d’État maintient son opposition 
formelle.  
 
Les auteurs des textes, conscients dès le début qu’il s’agit d’une transposition partielle du 
règlement (UE) n°1227/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 
concernant l’intégrité et la transparence du marché de gros de l’énergie, proposent de 
supprimer simplement les articles 17 du projet de loi 6709 et 14 du projet de loi 6710 et de 
préciser qu’un projet de loi relative à l’intégrité et la transparence du marché de gros de 
l’énergie est actuellement en cours d’élaboration. Ce texte transposera le règlement 
européen précité en entier. Du point de vue pragmatique, la suppression des dispositions 
contestées est préférable à leur modification contenant le risque d’une nouvelle opposition 
formelle, puisqu’il existe une incertitude au sujet des exigences du Conseil d’État.  
 
Aussi les auteurs des textes soulèvent-ils la question de savoir si le Conseil d’État peut 
exprimer une opposition formelle au motif d’une transposition incomplète d’une directive ou 
d’un règlement européen. En effet, de cette manière, le Conseil d’État pourrait bloquer une 
loi contenant de nombreuses dispositions, mais dont la transposition d’un texte 
communautaire ne constituerait qu’un élément. Dans ses avis complémentaires du 10 mars 
2015, il déclare qu’il « estime que le règlement (UE) n°1227/2011 n’est pas correctement 
exécuté ».  
 
Tout comme déjà au cours d’une précédente réunion, il y a consensus pour clarifier avec le 
Conseil d’État la problématique fondamentale de la transposition de normes européennes. 
Dans ce contexte, un représentant ministériel s’étonne que des mesures de transposition 
soient nécessaires pour une série de règlements européens, lesquels ne clarifient pas tous 
les points. Or, les règlements sont d’applicabilité directe et doivent dès lors être libellés de 
façon à pouvoir être mis en œuvre sans aucune autre mesure. La Commission européenne 
a de plus en plus recours aux règlements en raison de la mise en œuvre rapide, alors que 
les directives doivent être transposées, le délai de transposition devant être négocié et étant 
généralement de quelques années. 
 
Il résulte de ce qui précède que des amendements supplémentaires sont à adresser au 
Conseil d’État.              
 
 

4. Projet de règlement grand-ducal 6736 
 
Un représentant ministériel explique que l’objet du projet de règlement grand-ducal est la 
transposition de la directive 2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins. Selon l’exposé des motifs, le 
projet de règlement grand-ducal « reprend les dispositions de la directive 2014/93/UE qui se 
limite à remplacer l’annexe A de la directive 96/98/CE ». Cette annexe « contient tous les 
équipements marins qui doivent obligatoirement être approuvés avant d’être mis à bord d’un 
navire communautaire ».  
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Il s’agit de la neuvième et dernière modification de la directive 96/98/CE, un nouveau régime 
étant en cours d’élaboration. Ce régime sera celui de l’assurance du marché ; les 
équipements marins n’auront plus besoin de l’approbation des autorités nationales pour leur 
mise sur le marché, mais doivent évidemment être conformes aux prescriptions 
communautaires.  
 
Le projet de règlement grand-ducal est une mesure purement technique, dont le but est de 
se conformer aux nouvelles normes applicables, dans l’intérêt de la sécurité. Dans son avis 
du 24 février 2015, le Conseil d’État se limite à quelques remarques d’ordre rédactionnelle et 
de légistique.  
 

* 
 
Monsieur le Président informe la commission que la réunion jointe de la Commission des 
Finances et du Budget et de la présente commission au sujet de l’évolution du dossier 
« Luxembourg Future Fund », demandée par le groupe politique CSV, aura lieu le 31 mars 
2015 à 9.00 heures.          
 
 
 

Luxembourg, le 3 avril 2015 
 
 
 
Le Secrétaire-Administrateur, 
Marianne Weycker 
 

Le Président, 
Franz Fayot 
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RECUEIL DE LEGISLATION

A –– N° 110 22 mai 2009
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A  –– N° 87 19 mai 2015

S o m m a i r e

Règlement grand-ducal du 6 mai 2015 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements 
marins ainsi que la directive 98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la 
directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins                              page 1524

Règlement grand-ducal du 7 mai 2015 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle 
des connaissances de la formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la loi du 4 juillet 2014 
portant réorganisation de l’ILNAS                                                                    1524

Ministère du Développement durable et des Infrastructures – Département des Travaux publics – 
Règlements de circulation du mois d’avril 2015                                                      1525

Règlements communaux                                                                            1527

Statut de la Conférence de La Haye de Droit International Privé, arrêté lors de la 7ième session de 
la Conférence le 31 octobre 1951 – Acceptation de l’Arménie                                      1529
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Mémorial A – N° 87 du 19 mai 2015

Règlement grand-ducal du 6 mai 2015 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 
transposant la directive 96/98/CE du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements marins 
ainsi que la directive 98/85/CE de la Commission du 11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE  
du Conseil relative aux équipements marins 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi modifiée du 9 août 1971 concernant l’exécution et la sanction des décisions et des directives ainsi que 

la sanction des règlements des Communautés européennes en matière économique, technique, agricole, forestière, 
sociale et en matière de transports;

Vu la directive 2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative 
aux équipements marins;

Vu l’avis de la Chambre de commerce;
Notre Conseil d’État entendu;
De l’assentiment de la Conférence des Présidents de la Chambre des Députés;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art  1er  L’alinéa 2 de l’article 16 du règlement grand-ducal modifié du 22 juin 2000 transposant la directive 96/98/CE 
du Conseil du 20 décembre 1996 relative aux équipements marins ainsi que la directive 98/85/CE de la Commission du 
11 novembre 1998 modifiant la directive 96/98/CE du Conseil relative aux équipements marins est modifié comme suit:

«Sont d’application au Luxembourg les annexes suivantes de la directive 96/98/CE:
Annexe A.1: Equipements pour lesquels il existe déjà des normes d’essai détaillées dans les instruments internationaux, 
telle que modifiée par la directive 2014/93/UE de la Commission du 18 juillet 2014 modifiant la directive 96/98/CE 
du Conseil relative aux équipements marins;
Annexe A.2: Equipements pour lesquels il n’existe pas de normes d’essai détaillées dans les instruments 

internationaux, telle que modifiée par la directive 2014/93/UE précitée;
Annexe B: Modules d’évaluation de la conformité;
Annexe C: Critères minimaux devant être pris en compte par les Etats membres dans la notification des 

organismes;
Annexe D: Marquage de conformité.»

Art  2  L’article 16bis du règlement grand-ducal précité du 22 juin 2000 est remplacé par le texte suivant:
«Art. 16bis. Un équipement mentionné dans l’Annexe A.1 à la première colonne ou comme ayant été transféré 
de l’Annexe A.2, qui a été fabriqué avant le 14 août 2015 conformément aux procédures d’approbation de type 
déjà en vigueur avant cette date, peut être maintenu sur le marché et conservé à bord d’un navire battant pavillon 
luxembourgeois jusqu’au 14 août 2017.»

Art  3  Notre Ministre de l’Économie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.

 Pour le Ministre de l’Économie, Palais de Luxembourg, le 6 mai 2015.
 la Secrétaire d’État, Henri
 Francine Closener

Doc. parl. 6736; sess. ord. 2014-2015; Dir. 2014/93/UE.

Règlement grand-ducal du 7 mai 2015 fixant le programme, la durée et les modalités de contrôle des 
connaissances de la formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la constatation 
des infractions ainsi que sur les dispositions pénales de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation 
de l’ILNAS 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS, et notamment son article 14;
Vu la fiche financière;
Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des fonctionnaires et employés publics; 
L’avis de la Chambre des métiers ayant été demandé;
Notre Conseil d’État entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Économie, de Notre Ministre de la Justice et de Notre Ministre de la Fonction 

publique et de la Réforme administrative, et après délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art  1er  Les modalités de formation et de contrôle des connaissances du présent règlement grand-ducal s’appliquent 
aux fonctionnaires désignés à l’article 14, paragraphe 1er de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS.
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Art  2  La formation visée est organisée par l’Institut national d’administration publique, dénommé ci-après «l’INAP», 
dans le cadre de la formation continue des agents de l’Etat, selon les besoins de l’Administration des douanes et accises 
et de l’ILNAS.

Art  3  Le programme de la formation professionnelle spéciale des fonctionnaires chargés de la recherche et de la 
constatation des infractions au titre de la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS ainsi qu’aux règlements 
grand-ducaux pris en son exécution et le nombre des heures y afférents sont fixés comme suit:

Première partie: – l’organisation judiciaire;

(2 heures) – le fonctionnement du Parquet  – l’acheminement des dossiers;

 – la fonction de juge d’instruction et la saisine d’instruction;

 – la saisine des juridictions de jugement et le déroulement des audiences;

 – la recherche et la constatation des infractions.

Deuxième partie:

(2 heures) – les droits et obligations de l’officier de police judiciaire;

 – la valeur probante.

Troisième partie:

(2 heures) – la constatation des infractions;

 – le flagrant délit;

 –  l’ordonnance de perquisition et de saisie.

Quatrième partie:

(2 heures) – la loi du 4 juillet 2014 portant réorganisation de l’ILNAS sur laquelle les fonctionnaires vont 
être assermentés.

Art  4  Le contrôle des connaissances se fait à l’issue de la formation prévue à l’article 3 et est organisé par l’INAP.

Le contrôle des connaissances de fin de formation est organisé dans les trois mois qui suivent la fin de la période 
de l’organisation des cours. Il comporte une épreuve écrite dont le maximum des points à attribuer s’élève à soixante 
points.

Si la note attribuée au candidat s’élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir réussi la formation 
et est admis à prêter serment comme officier de police judiciaire.

Art  5  En cas d’échec, le candidat peut se représenter au prochain contrôle de connaissances organisé par l’INAP.

Le candidat est libre de participer de nouveau à la formation prévue à l’article 2.

Si la note attribuée au candidat s’élève au moins à 30 sur 60 points, le candidat est considéré avoir réussi la formation 
et est admis à prêter serment comme officier de police judiciaire.

Art  6  Notre Ministre de l’Économie, Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre de la Fonction publique et de 
la Réforme administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera 
publié au Mémorial.

 Le Ministre de l’Économie, Palais de Luxembourg, le 7 mai 2015.
 Etienne Schneider Henri

 Le Ministre de la Justice,
 Félix Braz

 Le Ministre de la Fonction publique 
 et de la Réforme administrative,
 Dan Kersch

Ministère du Développement durable et des Infrastructures  – Département des Travaux publics  – 
Règlements de circulation du mois d’avril 2015  – La publication des règlements de circulation énumérés ci-après 
a eu lieu conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques sur le site électronique à l’adresse www.règlements-circulation.public.lu.

•	 Règlement	ministériel	du	27	avril	 2015	concernant	 la	 réglementation	 temporaire	de	 la	 circulation	 sur	 la	N22	
entre Boevange/Attert et Bissen à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	27	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	les	N31,	
N33 et le CR166 à Kayl, Tétange et Rumelange à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	27	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR301	
entre Nagem et Hostert à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	27	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N12	au	
Heiderscheidergrund à l’occasion de travaux routiers.
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•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR150	
entre Burmerange et Remerschen à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR163	
entre Bettembourg et Leudelange à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N13,	les	
CR101 et CR106 dans la commune de Garnich à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N8	entre	
Gaichel et Kraitzerbuch à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	les	CR101,	
CR106 et sur la N13 entre Garnich et Hivange à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	les	CR101,	
CR102 et CR103 entre Mamer, Dippach et Holzem à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR305	
entre Michelbouch et Carelshof à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	 2015	concernant	 la	 réglementation	 temporaire	de	 la	 circulation	 sur	 la	N11	
entre Graulinster et Altrier, le CR136A dans la traversée d’Altrier et le CR365 au lieu-dit « Kreitzenhicht » à 
l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	 2015	concernant	 la	 réglementation	 temporaire	de	 la	 circulation	 sur	 la	N10	
entre Bivels et Stolzembourg à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N12	et	
le CR314 à Eschdorf à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	23	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR178	
entre Aessen et Limpach à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	21	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	l’A6	entre	
la Croix de Cessange et la frontière belgo-luxembourgeoise à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	21	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR320A	
entre Gralingen et Merscheid à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	différents	
tronçons de routes dans le canton de Clervaux à l’occasion d’une manifestation sportive.

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR118	
entre Larochette et Christnach à l’occasion de travaux forestiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	les	N14	et	
N14A à Medernach à l’occasion d’une manifestation. 

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N5E	à	
Rodange» à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR157	
entre Hellange et Crauthem à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	l’A6	entre	
la Croix de Cessange et la frontière belgo-luxembourgeoise à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	20	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR176A	
à Lasauvage à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	 2015	concernant	 la	 réglementation	 temporaire	de	 la	 circulation	 sur	 la	N25	
entre Kautenbach et Wiltz à l’occasion de travaux forestiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	 2015	concernant	 la	 réglementation	 temporaire	de	 la	 circulation	 sur	 la	N28	
entre Oetrange et Bous à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N2	entre	
Pulvermuhle et le carrefour avec le CR225 à l’occasion de travaux d’élagage d’arbres.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N22	dans	
la traversée d’Oberpallen à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	 ministériel	 du	 15	 avril	 2015	 concernant	 la	 réglementation	 temporaire	 de	 la	 circulation	 sur	 les	
autoroutes A1 et A7 entre l’échangeur de Kirchberg et la jonction de Griinewald à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	l’A3	entre	
la Croix de Bettembourg et la frontière française à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR106	
à Mondercange à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR309	
entre Brachtenbach et Kirel à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	le	CR322	
entre Wahlhausen et Putscheid à l’occasion de travaux routiers. 
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•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N10	à	
l’entrée et à la sortie de Rosport à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	la	N14	à	
Diekirch à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	15	avril	2015	concernant	 la	réglementation	temporaire	de	 la	circulation	sur	 la	N1	à	
Findel à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	10	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	l’A1	sur	la	
Croix de Gasperich à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	10	avril	2015	concernant	la	réglementation	temporaire	de	la	circulation	sur	l’A1	entre	
l’échangeur Potaschberg et l’échangeur Mertert à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	 ministériel	 du	 9	 avril	 2015	 concernant	 la	 réglementation	 temporaire	 de	 la	 circulation	 sur	 les	
autoroutes A1 et A7 sur l’échangeur de Kirchberg et la jonction de Grunewald à l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	 ministériel	 du	 9	 avril	 2015	 concernant	 la	 réglementation	 temporaire	 de	 la	 circulation	 sur	 l’A3	 à	
l’occasion de travaux routiers.

•	 Règlement	ministériel	du	1er avril 2015 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur le CR142 
au lieu-dit «Muertendall» à l’occasion de travaux routiers. 

•	 Règlement	ministériel	du	1er avril 2015 concernant la réglementation temporaire de la circulation sur la N27 
entre Michelau et Erpeldange à l’occasion de travaux forestiers.

Règlements communaux 

B e t t e m b o u r g.- Modification du plan d’aménagement général de Bettembourg au lieu-dit «Rue Marie-Thérèse/
Rue Louis Pasteur» à Bettembourg présentée par les autorités communales de Bettembourg.

En sa séance du 14 novembre 2014 le conseil communal de Bettembourg a pris une délibération portant adoption 
d’une modification du plan d’aménagement général de Bettembourg au lieu-dit «Rue Marie-Thérèse/Rue Louis Pasteur» 
à Bettembourg présentée par les autorités communales de Bettembourg.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 10 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

C l e r v a u x.- Modification du plan d’aménagement général de Clervaux au lieu-dit «Mecherwee» à Eselborn 
présentée par les autorités communales de Clervaux.

En sa séance du 15 décembre 2014 le conseil communal de Clervaux a pris une délibération portant adoption du 
projet de modification du plan d’aménagement général de Clervaux au lieu-dit «Mecherwee» à Eselborn présenté par 
les autorités communales de Clervaux.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 31 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

D a l h e i m.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Krautemergaass» à Dalheim présenté par les autorités 
communales de Dalheim.

En sa séance du 25 novembre 2014 le conseil communal de Dalheim a pris une délibération portant adoption du 
projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Krautemergaass» à Dalheim présenté par les autorités communales de 
Dalheim.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 20 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

D a l h e i m.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Petzstëcker» à Welfrange présenté par les autorités 
communales de Dalheim.

En sa séance du 15 décembre 2014 le conseil communal de Dalheim a pris une délibération portant adoption du 
projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Petzstëcker» à Welfrange présenté par les autorités communales de 
Dalheim.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 20 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

D i f f e r d a n g e.- Modification du plan d’aménagement général de Differdange concernant l’introduction d’une zone 
superposée «servitude urbanisation «maisons unifamiliales»» présentée par les autorités communales de Differdange.

En sa séance du 28 janvier 2015 le conseil communal de Differdange a pris une délibération concernant l’introduction 
d’une zone superposée «servitude urbanisation «maisons unifamiliales»»  présentée par les autorités communales de 
Differdange.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 2 avril 2015 et a été publiée en due 
forme.
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J u n g l i n s t e r.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «An den Huergaarden» à Imbringen présenté par les 
autorités communales de Junglinster.

En sa séance du 19 décembre 2014 le conseil communal de Junglinster a pris une délibération portant adoption du 
projet d’aménagement particulier au lieu-dit «An den Huergaarden» à Imbringen présenté par les autorités communales 
de Junglinster.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 10 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

H e f f i n g e n.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «An der Schammeswiss» à Heffingen présenté par les 
autorités communales de Heffingen.

En sa séance du 22 janvier 2015 le conseil communal de Heffingen a pris une délibération portant adoption du projet 
d’aménagement particulier au lieu-dit «Schammeswiss» à Heffingen présenté par les autorités communales de Heffingen.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 30 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

L e n n i n g e n.- Modification du plan d’aménagement général de Lenningen au lieu-dit «Rue Winkel» à Canach 
présentée par les autorités communales de Lenningen.

En sa séance du 15 décembre 2014 le conseil communal de Lenningen a pris une délibération portant adoption 
d’une modification du plan d’aménagement général de Lenningen au lieu-dit «Rue Winkel» à Lenningen présentée par 
les autorités communales de Lenningen.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 30 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

L e n n i n g e n.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Op der Burg» à Canach présenté par les autorités 
communales de Lenningen.

En sa séance du 19 février 2015 le conseil communal de Lenningen a pris une délibération portant adoption du projet 
d’aménagement particulier au lieu-dit «Op der Burg» à Canach présenté par les autorités communales de Lenningen.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 7 avril 2015 et a été publiée en due 
forme.

L u x e m b o u r g.- Levée de la servitude d’interdiction de lotissement et de construction, pendant l’élaboration du 
nouveau plan d’aménagement général de la Ville de Luxembourg aux lieux-dits «Rues Aristide Briand, Georges Clémenceau, 
Christophe Colomb, Benjamin Franklin, Ch.W. Gluck, Johannes Gutenberg, Franz Liszt, W.A. Mozart, Muhlenweg et Richard 
Wagner» à Gasperich présenté par les autorités communales de la Ville de Luxembourg.

En sa séance du 26 janvier 2015 le conseil communal de la Ville de Luxembourg a pris une délibération portant 
adoption du projet d’aménagement particulier aux lieux-dits «Rues Aristide Briand, Georges Clémenceau, Christophe Colomb, 
Benjamin Franklin, Ch.W. Gluck, Johannes Gutenberg, Franz Liszt, W.A. Mozart, Muhlenweg et Richard Wagner» à Gasperich 
présenté par les autorités communales de la Ville de Luxembourg.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 12 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

L u x e m b o u r g.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue Cents» à Luxembourg présenté par les autorités 
communales de Luxembourg.

En sa séance du 15 décembre 2014 le conseil communal de Luxembourg a pris une délibération portant adoption 
du projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue Cents» à Luxembourg présenté par les autorités communales de 
Luxembourg.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 27 février 2015 et a été publiée en due 
forme.

M e r s c h.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue de Beringen» à Mersch présenté par les autorités 
communales de Mersch.

En sa séance du 10 novembre 2014 le conseil communal de Mersch a pris une délibération portant adoption du 
projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue de Beringen» à Mersch présenté par les autorités communales de 
Mersch.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 22 janvier 2015 et a été publiée en due 
forme.

N i e d e r a n v e n.- Règlement communal sur les bâtisses présenté par les autorités communales de Niederanven.
En sa séance du 14 février 2014 le conseil communal de Niederanven a pris une délibération portant adoption du 

règlement communal sur les bâtisses présenté par les autorités communales de Niederanven.

Ladite délibération a été publiée en due forme.
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R e c k a n g e - s u r - M e s s.- Modification du plan d’aménagement général de Reckange-sur-Mess au lieu-dit «Op 
dem Pad» à Wickrange présentée par les autorités communales de Reckange-sur-Mess.

En sa séance du 11 décembre 2014 le conseil communal de Reckange-sur-Mess a pris une délibération portant 
adoption d’une modification du plan d’aménagement général de la commune de Reckange-sur-Mess au lieu-dit «Op dem 
Pad» à Wickrange présentée par les autorités communales de Reckange-sur-Mess.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 10 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

R e c k a n g e - s u r - M e s s.- Modification du plan d’aménagement général de Reckange-sur-Mess au lieu-dit 
«Réspelt» à Reckange-sur-Mess présentée par les autorités communales de Reckange-sur-Mess.

En sa séance du 11 décembre 2014 le conseil communal de Reckange-sur-Mess a pris une délibération portant 
adoption d’une modification du plan d’aménagement général de Reckange-sur-Mess au lieu-dit «Réspelt» à Reckange-
sur-Mess présentée par les autorités communales de Reckange-sur-Mess.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 10 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

R e d a n g e - s u r - A t t e r t.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Pullgaass» à Nagem présenté par les 
autorités communales de Redange-sur-Attert.

En sa séance du 23 septembre 2014 le conseil communal de Redange-sur-Attert a pris une délibération portant 
adoption du projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Pullgaass» à Nagem présenté par les autorités communales 
de Redange-sur-Attert.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 17 décembre 2014 et a été publiée en 
due forme.

S t e i n f o r t.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue de l’Ecole – Rue de Radlingen» à Hagen présenté 
par les autorités communales de Steinfort.

En sa séance du 18 décembre 2014 le conseil communal de Steinfort a pris une délibération portant adoption du 
projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Rue de l’Ecole – Rue de Radlingen» à Hagen présenté par les autorités 
communales de Steinfort.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 5 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

W e i s w a m p a c h.- Plan d’aménagement particulier au lieu-dit «Duarrefstrooss» à Binsfeld présenté par les 
autorités communales de Weiswampach.

En sa séance du 17 décembre 2014 le conseil communal de Weiswampach a pris une délibération portant adoption 
du projet d’aménagement particulier au lieu-dit «Duarrefstrooss» à Binsfeld présenté par les autorités communales de 
Weiswampach.

Ladite délibération a été approuvée par le Ministre de l’Intérieur en date du 5 mars 2015 et a été publiée en due 
forme.

Statut de la Conférence de La Haye de Droit International Privé, arrêté lors de la 7ième session de la 
Conférence le 31 octobre 1951  – Acceptation de l’Arménie 

Il résulte d’une notification de l’Ambassade Royale des Pays-Bas qu’en date du 28 avril 2015 l’Arménie a accepté le 
Statut désigné ci-dessus, tel que révisé en 2005, qui est entré en vigueur à l’égard de cet Etat le 28 avril 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg

Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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